Menues réparations d'entretien

Par grimaldi, le 08/09/2010 a 22:32

Bonjour,rnMon locataire me signale que le robinet de sécurité de son cumulus goutte
anormalement.rnll me demande de prendre ces frais en charge.rnMon plombier m'indique que
cette réparation fait partie des entretiens normaux a la charge du locataire comme pour un
chauffe eau a gaz.rnQue dois-je envisager ?

Par jeetendra, le 09/09/2010 a 18:00

Bonsaoir, c'est a la charge du locataire, cordialement.

Par mimi493, le 09/09/2010 a 22:04

Si c'est un joint, c'est a la charge du locatairernS'il faut changer le robinet, c'est a la charge du
bailleur
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